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SOINS DE SANTÉ GÉNÉSIQUE: ÉNONCÉ DE PRINCIPE 

 
L'Association canadienne des sages-femmes (ASCF) reconnaît que les soins de santé génésique ainsi que l'accès 
en temps opportun à ces derniers sont un droit de la personne. L'ASCF s'engage à assurer un accès universel aux 
soins de santé génésique pour toutes les personnes, au Canada et dans le reste du monde. Cet engagement est 
fondé sur le fait que l'accès universel aux soins de santé génésique est essentiel pour défendre l'équité entre les 
sexes, et pour atteindre de nombreux objectifs de développement à l'échelle mondiale (1).  
 
Les soins de santé génésique comprennent la promotion d'une sexualité saine, la prévention et le traitement des 
infections transmissibles sexuellement et par le sang (ITSS), l'accès à la contraception et aux services de 
planification familiale, la disponibilité des soins en période prénatale, durant l'accouchement et en post-partum, ainsi 
que l'accès à des soins sécuritaires et légaux en cas d'avortement (2).  
 
L'accès à des services de planification familiale, à un traitement et à un dépistage des ITSS donne aux femmes, aux 
jeunes filles et aux transgenres, la liberté de choix concernant leur santé et leur vie (3, 4). Lorsque les besoins en 
matière de contraception et de santé génésique ne sont pas répondus, les personnes concernées sont à risque (1). 
L'ASCF reconnaît que l'accès équitable à une contraception de qualité et à des services de traitement et de 
prévention des ITSS est un élément essentiel des soins de santé génésique pour promouvoir une sexualité saine 
pour toutes et tous. Ceci, indépendamment de l’origine ethnique, la couleur, le genre, la religion ou la classe sociale, 
et libre de toute coercition, pour mener une vie productive et épanouie selon les choix individuels.  
 
Dans les pays à faibles ressources, de nombreuses personnes continuent à traverser la période de la grossesse, de 
l’accouchement et du post-partum sans l'aide de travailleurs de la santé qualifiés (1, 3). Au Canada, les 
Premières Nations, Inuits et Métis sont plus susceptibles de subir des grossesses à haut risque, des naissances 
prématurées et d'avoir des bébés ayant un faible poids à la naissance par rapport aux populations non autochtones 
(5). L'ASCF affirme que toutes les stratégies de soins de santé génésique, au Canada et à l'échelle internationale, 
doivent améliorer l'accès à des soins locaux, adaptés à la culture, en période prénatale, durant l'accouchement et en 
post-partum.  
 
L'ASCF reconnaît que les soins sécuritaires en cas d'avortement sont un élément essentiel de la santé génésique 
pour les personnes ayant besoin de tels services. Les avortements dans des conditions insalubres représentent 
environ 13 % de la mortalité maternelle dans le monde, et des millions de mères souffrent de complications à long 
terme, dont la majorité est évitable (2). Des données probantes montrent que l'accès restreint à l'avortement ne 
réduit pas le nombre d'avortements, mais qu'il contribue au contraire à des taux élevés d'avortement faits dans des 
conditions insalubres (6, 7). Le fait de ne pas soutenir les services d'avortement sécuritaires compromet la santé 
populationnelle des pays à faibles ressources, où près de 98 % de tous les avortements ont lieu dans des conditions 
insalubres (6). Cependant, même au Canada, de nombreuses personnes sont confrontées à des obstacles pour 
accéder à des services locaux d'avortement sécuritaires, malgré la position de Santé Canada qui soutient que 
l'avortement est une procédure médicale nécessaire (8, 9, 10).   
 
La planification familiale consiste à soutenir le besoin de contrôler la fertilité, ainsi que le désir d'avoir des enfants 
(4). L'ASCF soutient l'accès aux technologies génésiques pour les personnes infertiles, les couples non 
hétéronormatifs, les transgenres et toutes personnes en besoin d'accès à ces services. L'accès à des soins de santé 
génésique  devrait être exempt de toute discrimination, être sécuritaire et public (11).  
 
L'ASCF croit que les sages-femmes ont un rôle essentiel à jouer pour défendre le droit universel à des services de 
soins de santé génésiques. À ce titre, l'ASCF soutient l'accès aux services de planification familiale, à 
l'information et aux services accessibles de contraception, à la prévention et au traitement des ITSS, à des 
soins de maternité de qualité et à l'avortement sécuritaire. Ceux-ci font tous partie intégrante des stratégies 
nationales et internationales de santé pour les mères et nouveau-nés. 
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